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COMMISSION FOOT LOISIR 
 

Réunion du vendredi 30 janvier 2026 
 

Procès-Verbal n°3 
 
 

 
Présents : Christian VANTHUYNE – David TARDIF – Michel ROUSSEAU 
 
Clubs : AS ST SYLVAIN, C.F.O FOOTBALL CLUB, FC THAON BRETTEVILLE, FC PRESSE, AS HOME 
VARAVILLE 
 
 
Objet de la réunion : Validation du classement d’Automne et l’établissement des groupes et dates du cham-
pionnat de Printemps. 
 
 
1. Point sur le championnat d’Automne 

 
La date de fin de championnat était le 15/01/2026. 
 
Sur l’ensemble des trois groupes, neuf rencontres n’ont pas été jouées (six dans le groupe A, deux dans le 
groupe B et une rencontre dans le groupe C). 
 
Problèmes rencontrés lors des rencontres 
 
Plusieurs clubs se sont plaints du comportement du club de l’ASSS Caen lorsque celui-ci perd un match. 
 
 

2. Championnat de Printemps (Phase 2) 
 
Le FC Baventais ne se réengage pas pour la deuxième phase. 
L’AS IFS et l’AS Côte de Nacre s’engagent pour la phase de printemps. 
 
La phase 2 compte un total de 26 clubs ; elle est constituée de trois groupes : deux groupes de 9 équipes 
et un groupe de 8 équipes. 
 
 

GROUPE A GROUPE B GROUPE C 
SM CAEN  ANFL 1 AS COTE DE NACRE 

AS CREDIT AGRICOLE FC PRESSE AS HOME VARAVILLE 2 
US BESSIN NORD 1 FC CAEN SUD OUEST 2 FC THAON BRETTEVILLE 

C.F.O FC AS GRAINVILLE VETERANS ASSS CAEN 
FC CATUMAGOS SCH FOOTBALL 1 AS SAVOIR MAITRISE 

CISE FC  AS VERSON 2 AS ST SYLVAIN 
FC CAEN SUD OUEST 1 AS ARTISANS FONTAINE SCH FOOTBALL 2 
AS HOME VARAVILLE 1 AS IFS 1 ENT. FCR/CAMBES SP 

AS VERSON 1  US BESSIN NORD 2  
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Dates des rencontres : 
 
1ère journée : 02/03/2026 
2ème journée : 09/03/2026 
3ème journée : 16/03/2026 
4ème journée : 23/03/2026 
5ème journée : 30/03/2026 
6ème journée : 07/04/2026 
7ème journée : 27/04/2026 
8ème journée : 04/05/2026 
 
 
Prochaine réunion : A définir 
 
 
 
 
 
 
 Le Président, Le Secrétaire de séance, 
 C.VANTHUYNE M.ROUSSEAU 

   
 
 


